




4.2 - À remplir pour une demande concernant un lotissement

4.3 - À remplir pour l’aménagement d’un camping ou d’un autre terrain aménagé en vue de l’hébergement touristique

Courte description de votre projet ou de vos travaux :

Si les travaux sont réalisés par tranches, veuillez en préciser le nombre et leur contenu :

Comment la constructibilité globale sera-t-elle répartie ?

Par application du coefficient d’occupation du sol (COS) à chaque lot

Conformément aux plans ou tableaux joints à la présente demande

La constructibilité sera déterminée à la vente de chaque lot. Dans ce cas, le lotisseur devra fournir un certificat aux constructeurs.

Le projet fait-il l’objet d’une demande de travaux de finition différés ? Oui Non

Si oui, quelle garantie sera utilisée ?

Consignation en compte bloqué ou Garantie financière d’achèvement des travaux

Le projet fait-il l’objet d’une demande de vente ou location de lots par anticipation ? Oui Non

Implantation d’habitations légères de loisirs (HLL)

Lorsque le terrain est destiné à une exploitation saisonnière, veuillez préciser la (ou les) période(s) d’exploitation :

Oui Non

Superficie du (ou des) terrain(s) à aménager (en m2) :

Nombre maximum de lots projetés :

Surface de plancher maximale envisagée (en m2) :

Nombre maximum d’emplacements réservés aux tentes, caravanes ou résidences mobiles de loisirs :

Nombre maximal de personnes accueillies :

Nombre d’emplacements réservés aux HLL :

Surface de plancher prévue, réservée aux HLL :







5.6 - Destination, sous-destination des constructions et tableau des surfaces (uniquement à remplir si votre projet de
construction est situé dans une commune couverte par le règlement national d'urbanisme, une carte communale ou
dans une commune non visée à la rubrique 5.5).

Surface de plancher3 en m2

Destinations4 Surface exis-
tante avant
travaux (A)

Exploitation
agricole et
forestière

Sous-destinations5 Surface créée6

(B)
Surface créée

par changement
de destination7

ou de sous-des-
tination8 (C)

Surface suppri-
mée9 (D)

Surface
supprimée par
changement de
destination7 ou

de sous-destina-
tion8 (E)

Surface totale=
(A)+(B)+(C)-

(D)-(E)

Exploitation agricole

Exploitation forestière

Habitation Logement

Hébergement

Commerce et
activités de
service

Artisanat et commerce
de détail

Restauration

Commerce de gros

Activités de services où
s'effectue l'accueil d'une
clientèle

Hébergement hôtelier et
touristique

Cinéma

Equipement
d'intérêt
collectif et ser-
vices publics

Locaux et bureaux
accueillant du public des
administrations publiques
et assimilés

Locaux techniques et
industriels des admi-
nistrations publiques et
assimilés

Établissement d'ensei-
gnement, de santé et
d'action sociale

Salles d'art et de spec-
tacles

Équipements sportifs

Autres équipements rece-
vant du public

Autres
activités des
secteurs
secondaire ou
tertiaire

Industrie

Entrepôt

Bureau

Centre de congrès et
d'exposition

Surfaces totales (en m2)

3 - Vous pouvez vous aider de la fiche d'aide pour le calcul des surfaces.
La surface de plancher d'une construction est égale à la somme des surfaces de plancher closes et couvertes, sous une hauteur de plafond supérieure à 1,80 m, calculée à partir du nu intérieur
des façades, après déduction, sous certaines conditions, des vides et des trémies, des aires de stationnement, des caves ou celliers, des combles et des locaux techniques ainsi que, dans les
immeubles collectifs, une part forfaitaire des surfaces de plancher affectées à l'habitation (voir article R.111-22 du Code de l'urbanisme).
4 - Les destinations sont réglementées en application de l'article R. 151-27 du code de l'urbanisme
5 - Les sous-destinations sont réglementées en application de l'article R. 151-28 du code de l'urbanisme
6 - Il peut s'agir soit d'une surface nouvelle construite à l'occasion des travaux, soit d'une surface résultant de la transformation d'un local non constitutif de surface de plancher (ex : transformation du
garage d'une habitation en chambre)
7 - Le changement de destination consiste à transformer une surface existante de l'une des cinq destinations mentionnées dans le tableau vers une autre de ces destinations. Par exemple : la transfor-
mation de surfaces de commerces et activités de service en habitation
8 - Le changement de sous-destination consiste à transformer une surface existante de l'une des vingt sous-destinations mentionnées dans le tableau vers une autre de ces sous-destinations. Par
exemple : la transformation de surfaces d'entrepôt en bureau ou en salle d'art et de spectacles
9 - Il peut s'agir soit d'une surface démolie à l'occasion des travaux, soit d'une surface résultant de la transformation d'un local constitutif de surface de plancher (ex : transformation d'un commerce en
local technique dans un immeuble commercial).



Nombre de places de stationnement

5.7 - Stationnement

Avant réalisation du projet : Après réalisation du projet :

Places de stationnement affectées au projet, aménagées ou réservées en dehors du terrain sur lequel est situé le projet

Adresse(s) des aires de stationnement : ............................................................................................................................................................................................

Pour les commerces et cinémas :

6 - À remplir lorsque le projet nécessite des démolitions
Tous les travaux de démolition ne sont pas soumis à permis. Il vous appartient de vous renseigner auprès de la mairie afin de savoir si votre projet
de démolition nécessite une autorisation. Vous pouvez  également demander un permis de démolir distinct de la présente demande.

Date(s) approximative(s) à laquelle le ou les bâtiments dont la démolition est envisagée ont été construits :

Démolition totale
Démolition partielle

En cas de démolition partielle, veuillez décrire les travaux qui seront, le cas échéant, effectués sur les constructions restantes :

Nombre de logement démolis :

7 - Participation pour voirie et réseaux

Si votre projet se situe sur un terrain soumis à la participation pour voirie et réseaux (PVR), indiquez les coordonnées du proprié-
taire ou celles du bénéficiaire de la promesse de vente, s’il est différent du demandeur

Madame Monsieur Personne morale

Voie :

Code postal : BP : Cedex :

3 2 5

Nombre de places :

Surface totale affectée au stationnement :

Emprise au sol des surfaces, bâties ou non, affectées au stationnement :

m2, dont surface bâtie :

Nom : Prénom :

OU raison sociale :

Adresse : Numéro :

Lieu-dit : Localité :

Si le demandeur habite à l’étranger : Pays : Division territoriale :

m2

1970





Références cadastrales : fiche complémentaire

Si votre projet porte sur plusieurs parcelles cadastrales, veuillez indiquer pour chaque parcelle cadastrale sa superficie ainsi que
la superficie totale du terrain.

276Surperficie de la parcelle cadastrale (en m²) :

Section : Numéro :Préfixe : A B 5 5 8

514Surperficie de la parcelle cadastrale (en m²) :

Section : Numéro :Préfixe : A B 8 0 2

368Surperficie de la parcelle cadastrale (en m²) :

Section : Numéro :Préfixe : A B 8 0 3

4761Surperficie de la parcelle cadastrale (en m²) :

Section : Numéro :Préfixe : A B 5 5 7

3275Surperficie de la parcelle cadastrale (en m²) :

Section : Numéro :Préfixe : A B 7 6 7

1858Surperficie de la parcelle cadastrale (en m²) :

Section : Numéro :Préfixe : A B 3 8 7

2700Surperficie de la parcelle cadastrale (en m²) :

Section : Numéro :Préfixe : A B 3 8 9

2363Surperficie de la parcelle cadastrale (en m²) :

Section : Numéro :Préfixe : A T 1 4 3 9

2639Surperficie de la parcelle cadastrale (en m²) :

Section : Numéro :Préfixe : A T 1 4 8 5

2589Surperficie de la parcelle cadastrale (en m²) :

Section : Numéro :Préfixe : A B 7 6 9

2282Surperficie de la parcelle cadastrale (en m²) :

Section : Numéro :Préfixe : A B 7 7 1

2209Surperficie de la parcelle cadastrale (en m²) :

Section : Numéro :Préfixe : A B 7 7 9

980Surperficie de la parcelle cadastrale (en m²) :

Section : Numéro :Préfixe : A B 5 5 4

5080Surperficie de la parcelle cadastrale (en m²) :

Section : Numéro :Préfixe : A B 3 9 1

8291Surperficie de la parcelle cadastrale (en m²) :

Section : Numéro :Préfixe : A B 7 7 8

2259Surperficie de la parcelle cadastrale (en m²) :

Section : Numéro :Préfixe : A B 5 5 3

7235Surperficie de la parcelle cadastrale (en m²) :

Section : Numéro :Préfixe : A T 1 5 6

8621Surperficie de la parcelle cadastrale (en m²) :

Section : Numéro :Préfixe : A T 1 2 0 9

3960Surperficie de la parcelle cadastrale (en m²) :

Section : Numéro :Préfixe : A T 1 5 7

9575Surperficie de la parcelle cadastrale (en m²) :

Section : Numéro :Préfixe : A T 1 5 9

Surperficie totale du terrain (en m2) : 137 285



Références cadastrales : fiche complémentaire

Si votre projet porte sur plusieurs parcelles cadastrales, veuillez indiquer pour chaque parcelle cadastrale sa superficie ainsi que
la superficie totale du terrain.

1170Surperficie de la parcelle cadastrale (en m²) :

Section : Numéro :Préfixe : A T 1 6 1

1864Surperficie de la parcelle cadastrale (en m²) :

Section : Numéro :Préfixe : A T 1 6 2

908Surperficie de la parcelle cadastrale (en m²) :

Section : Numéro :Préfixe : A T 1 6 3

985Surperficie de la parcelle cadastrale (en m²) :

Section : Numéro :Préfixe : A T 1 6 4

1185Surperficie de la parcelle cadastrale (en m²) :

Section : Numéro :Préfixe : A T 1 5 8

865Surperficie de la parcelle cadastrale (en m²) :

Section : Numéro :Préfixe : A T 1 6 0

2074Surperficie de la parcelle cadastrale (en m²) :

Section : Numéro :Préfixe : A B 7 8 1

2688Surperficie de la parcelle cadastrale (en m²) :

Section : Numéro :Préfixe : A B 3 8 6

2612Surperficie de la parcelle cadastrale (en m²) :

Section : Numéro :Préfixe : A B 5 2 7

2156Surperficie de la parcelle cadastrale (en m²) :

Section : Numéro :Préfixe : A B 5 2 9

1586Surperficie de la parcelle cadastrale (en m²) :

Section : Numéro :Préfixe : A B 3 8 8

2410Surperficie de la parcelle cadastrale (en m²) :

Section : Numéro :Préfixe : A B 3 6 2

2244Surperficie de la parcelle cadastrale (en m²) :

Section : Numéro :Préfixe : A B 3 6 1

8525Surperficie de la parcelle cadastrale (en m²) :

Section : Numéro :Préfixe : A B 3 9 0

7100Surperficie de la parcelle cadastrale (en m²) :

Section : Numéro :Préfixe : A T 6 5 9

793Surperficie de la parcelle cadastrale (en m²) :

Section : Numéro :Préfixe : A T 5 9 5

4690Surperficie de la parcelle cadastrale (en m²) :

Section : Numéro :Préfixe : A T 6 5 7

2116Surperficie de la parcelle cadastrale (en m²) :

Section : Numéro :Préfixe : A T 5 9 4

5455Surperficie de la parcelle cadastrale (en m²) :

Section : Numéro :Préfixe : A T 1 5 1

2852Surperficie de la parcelle cadastrale (en m²) :

Section : Numéro :Préfixe : A T 6 0 4

9 bis / 17



Références cadastrales : fiche complémentaire

Si votre projet porte sur plusieurs parcelles cadastrales, veuillez indiquer pour chaque parcelle cadastrale sa superficie ainsi que
la superficie totale du terrain.

3978Surperficie de la parcelle cadastrale (en m²) :

Section : Numéro :Préfixe : A T 6 0 5

112Surperficie de la parcelle cadastrale (en m²) :

Section : Numéro :Préfixe : A T 1 5 2

2117Surperficie de la parcelle cadastrale (en m²) :

Section : Numéro :Préfixe : A T 8 4 2

531Surperficie de la parcelle cadastrale (en m²) :

Section : Numéro :Préfixe : A T 8 4 3

509Surperficie de la parcelle cadastrale (en m²) :

Section : Numéro :Préfixe : A T 8 4 6

515Surperficie de la parcelle cadastrale (en m²) :

Section : Numéro :Préfixe : A T 8 4 7

539Surperficie de la parcelle cadastrale (en m²) :

Section : Numéro :Préfixe : A T 6 5 5

499Surperficie de la parcelle cadastrale (en m²) :

Section : Numéro :Préfixe : A T 8 5 0

1367Surperficie de la parcelle cadastrale (en m²) :

Section : Numéro :Préfixe : A T 8 5 1

9 ter / 17



Cette liste est exhaustive et aucune autre pièce ne peut vous être demandée

Vous devez fournir quatre dossiers complets constitués chacun d’un exemplaire du formulaire de demande accompagné des pièces
nécessaires à l’instruction de votre permis, parmi celles énumérées ci-dessous [art. R.423-2 b) du code de l’urbanisme]. Des exemplaires
supplémentaires du dossier complet sont parfois nécessaires si vos travaux sont situés dans un secteur protégé (monument historique,
site, réserve naturelle, parc national,…)1 ou si des travaux de surélévation d'une construction achevée depuis plus de 2 ans font l'objet
d'une demande de dérogation à des règles de construction [art. L.111-4-1 du code de la construction et de l'habitation].
Cinq exemplaires supplémentaires des pièces  PC1, PC2 et PC3, en plus de ceux fournis dans chaque dossier, sont demandés afin
d’être envoyés à d’autres services pour consultation et avis [art A. 431-9 du code de l’urbanisme].

1) Pièces obligatoires pour tous les dossiers :

Pièce Nombre d’exemplaires
à fournir

1 exemplaire par dossier
+ 5 exemplaires supplémentaires

1 exemplaire par dossier
+ 5 exemplaires supplémentaires

1 exemplaire par dossier
+ 5 exemplaires supplémentaires

1 exemplaire par dossier

1 exemplaire par dossier

1 exemplaire par dossier

1 exemplaire par dossier

1 exemplaire par dossier

2) Pièces à joindre selon la nature ou la situation du projet :

Pièce Nombre d’exemplaires
à fournir

1 exemplaire par dossier

PC10. L’accord du gestionnaire du domaine pour engager la procédure d’autorisation
d’occupation temporaire du domaine public [Art. R. 431-13 du code de l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier

1 exemplaire par dossier

Si votre projet porte sur des travaux nécessaires à la réalisation d’une opération de restauration immobilière ou sur un
immeuble inscrit au titre des monuments historiques, sur un immeuble situé dans le périmètre d’un site patrimonial
remarquable ou abords des monuments historiques ou dans un coeur de parc national :

1 Se renseigner auprès de la mairie
2 Cette pièce n'est pas exigée si votre projet se situe dans un périmètre ayant fait l'objet d'un permis d'aménager



1 exemplaire par dossier

Si votre projet est accompagné de la réalisation ou de la réhabilitation d’une installation d’assainissement non collec-
tif:

1 exemplaire par dossier

1 exemplaire par dossier

1 exemplaire par dossier

1 exemplaire par dossier

1 exemplaire par dossier

1 exemplaire par dossier

1 exemplaire par dossier

1 exemplaire par dossier

1 exemplaire par dossier

1 exemplaire par dossier

Si votre projet est soumis à l'obligation de réaliser une étude d'impact :

1 exemplaire par dossier

Si votre projet est susceptible d'affecter de manière significative un site Natura 2000 :

Si  votre  projet  se  situe  sur  un  terrain  ayant  accueilli  une  installation  classée  mise  à  l’arrêt  définitif  et  régulièrement
réhabilitée pour permettre l’usage défini dans les conditions prévues aux articles L. 512-6-1, L. 512-7-6 et L. 512-12-1 du
code de l’environnement, et lorsqu’un usage différent est envisagé:

1 exemplaire par dossier

1 exemplaire par dossier

1 exemplaire par dossier



1 exemplaire par dossier

Si votre projet porte sur une installation classée pour la protection de l’environnement :

1 exemplaire par dossier

Si vous demandez un dépassement de COS (coefficient d'occupation des sols) en cas de POS ou une majoration du
volume constructible en cas de PLU, justifié par la construction de logement sociaux :

1 exemplaire par dossier

Si vous demandez un dépassement de COS (coefficient d’occupation des sols) en cas de POS ou des règles de gabarit
en cas de PLU, justifiant que vous faites preuve d’exemplarité énergétique ou environnementale :

1 exemplaire par dossier

1 exemplaire par dossier

1 exemplaire par dossier

1 exemplaire par dossier

1 exemplaire par dossier

1 exemplaire par dossier

Si votre projet porte sur la construction d'un immeuble collectif de plus de douze logements ou de plus de 800m² de surface
de plancher, située dans une commune faisant l'objet d'un arrêté de carence en logements sociaux, et en l'absence de
dérogation préfectorale :

1 exemplaire par dossier

Si votre projet porte sur des constructions situées dans un emplacement réservé à la réalisation d’un programme de
logements par le plan local d’urbanisme ou le document en tenant lieu [Art. L. 151-41 4° du code de l’urbanisme] ou dans
un secteur délimité par le plan local d’urbanisme ou le document d’urbanisme en tenant lieu dans lesquels, en cas de
réalisation d’un programme de logement, une partie de ce programme doit être affectée à des catégories de logements
locatifs sociaux [Art. L. 151-15 du code de l’urbanisme] :

1 exemplaire par dossier

Si votre projet porte sur des constructions situées dans un secteur délimité par le plan local d’urbanisme ou le document
en tenant lieu dans lequel les programmes de logements doivent comporter une proportion de logements d’une taille
minimale [Art. L. 151-14 du code de l’urbanisme] :

1 exemplaire par dossier

Si votre projet se situe dans un secteur d'information sur les sols, et si la construction projetée n'est pas dans le périmètre
d'un lotissement autorisé ayant déjà fait l'objet d'une demande comportant une attestation garantissant la réalisation
d'une étude des sols :

1 exemplaire par dossier



PC40-1. Une note précisant la nature des travaux pour lesquels une dérogation est sollicitée
et justifiant que ces travaux sont nécessaires pour permettre l’accessibilité du logement à des
personnes handicapées [Art. R. 431-31 du code de l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier

Si vous demandez une dérogation à une ou plusieurs règles du plan local d’urbanisme ou du document en tenant lieu
pour réaliser des travaux nécessaires à l’accessibilité des personnes handicapées à un logement existant :

Si le terrain ne peut comporter les emplacements de stationnement imposés par le document d’urbanisme :

PC34. Le plan de situation du terrain sur lequel sont réalisées les aires de stationnement
et le plan des constructions et aménagements correspondants [Art. R. 431-26 a) du code de
l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier

OU

PC35. La promesse synallagmatique de concession ou d’acquisition [Art. R. 431-26 b) du
code de l’urbanisme]

Si votre projet porte sur un équipement commercial dont la surface de vente est comprise entre 300 et 1 000 m² dans une
commune de moins de 20 000 habitants :

PC36. Une notice précisant la nature du commerce projeté et la surface de vente [Art. R.
431-27-1 du code de l'urbanisme]

1 exemplaire par dossier

Si votre projet est soumis à une autorisation de création de salle de spectacle cinématographique :

PC37. La copie de la lettre du préfet attestant que le dossier de demande est complet.
[Art. R. 431-28 du code de l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier

Si votre projet porte sur un immeuble de grande hauteur (IGH) :

PC38. Le récépissé de dépôt en préfecture de la demande d’autorisation prévue à l’article
L. 122-1 du code de la construction et de l’habitation [Art. R. 431-29 du code de l’urbanisme]

3 exemplaires

Si votre projet porte sur un établissement recevant du public (ERP) :

PC39. Le dossier spécifique permettant de vérifier la conformité du projet avec les règles
d’accessibilité aux personnes handicapées prévu aux articles R. 111-19-17 a) du code de la
construction et de l’habitation [Art. R. 431-30 a) du code de l’urbanisme]

3 exemplaires
du dossier spécifique

PC40. Le dossier spécifique permettant de vérifier la conformité du projet  avec les règles
de sécurité prévu par l’article R. 111-19-17 b) du code de la construction et de l’habitation [Art.
R. 431-30 b) du code de l’urbanisme]

3 exemplaires
du dossier spécifique

Si le projet est soumis à la redevance bureaux :

PC 33-1. Le formulaire de déclaration de la redevance bureaux [Art. R. 431-25-2 du code de
l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier

Si le terrain d’assiette doit faire l’objet d’une division avant l’achèvement de l’ensemble du projet :

PC32. Le plan de division du terrain [Art. R. 431-24 du code de l’urbanisme] 1 exemplaire par dossier

1 exemplaire par dossier

Si votre projet se situe dans un périmètre de projet urbain partenarial (PUP) :

1 exemplaire par dossier

Si votre projet se situe dans un lotissement :

1 exemplaire par dossier

Si votre projet se situe dans une zone d’aménagement concertée (ZAC) :

1 exemplaire par dossier

1 exemplaire par dossier

PC29-1. L’attestation de l’accord du lotisseur, en cas de subdivision de lot [Art. R. 431-22
-1b) du code de l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier

1 exemplaire par dossier

Si votre projet se situe dans une opération d’intérêt national (OIN) :

1 exemplaire par dossier



PC41. Une copie du contrat ou de la décision judiciaire relatif à l’institution de ces servitudes
[Art. R. 431-32 du code de l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier

PC42. Une copie du contrat ayant procédé au transfert de possibilité de construction résultant
du COS [Art. R. 431-33 du code de l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier

PC 40-2. Une demande de dérogation comprenant les précisions et les justifications définies
à l’article R. 111-1-2 du code de la construction et de l’habitation [Art. R. 431-31-1 du code de
l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier

Si vous demandez une dérogation aux règles constructives mentionnées à l’article L. 111-4-1 du code de la construction
et de l’habitation, pour la création ou l'agrandissement de logements par surélévation d’un immeuble achevé depuis
plus de 2 ans :

Si vous demandez une ou plusieurs dérogations aux règles constructives au titre de l’article L .151-29-1 et L .152-6 du
code de l’urbanisme :

PC40-3. Une note précisant la nature de la ou des dérogations demandées justifiant du respect
des objectifs et des conditions fixées aux articles L .151-29-1 et L .152-6 du code de l’urbanisme
pour chacune des dérogations demandées. [Art. R. 431-31-2 du code de l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier

PC43. Le dossier d'autorisation d'exploitation commerciale [Art. R. 431-33-1 du code de
l'urbanisme]

1 exemplaire par dossier





3 - Pièces à joindre selon la nature ou la situation du projet :

Pièces
Nombre d'exemplaires

à fournir

Si votre projet se situe dans une commune ayant instauré un seuil minimal de densité et si votre terrain est un lot de lotissement :

Si votre projet se situe dans une commune ayant instauré un seuil minimal de densité et si vous avez bénéficié d’un rescrit fiscal :

F1. Le certificat fourni par le lotisseur [Art. R. 442-11 2e alinéa du code de l'urbanisme]

F2. Le rescrit fiscal [article R. 331-23 du code de l'urbanisme]

1 exemplaire par dos-
sier

1 exemplaire par dos-
sier

Veuillez préciser la profondeur du(des) terrasement(s) nécessaire(s) à la réalisation de votre projet

1.3 – Autres éléments créés soumis à la taxe d’aménagement

2 - Versement pour sous-densité (VSD) (14)

Les travaux projetés sont-ils réalisés suite à des prescriptions résultant d'un Plan de Prévention des Risques naturels,

technologiques ou miniers ?

1.5 – Cas particuliers

La construction projetée concerne t-elle un immeuble classé parmi les monuments historiques ou inscrit à l'inventaire

des monuments historiques ? Oui

Oui

Non

Non

Oui Non

m2.

m2.

325

m2.

m2

€/m2

m2

1.4 – Redevance d’archéologie préventive :

supérieure à 0,80m

supérieure à 0,80m

Surfaces créées

Surfaces de plancher des serres de production, des locaux destinés à abriter les récoltes,
héberger les animaux, ranger et entretenir le matériel agricole, des locaux de production et de
stockage des produits à usage agricole, des locaux de transformation et de conditionnement
des produits provenant de l’exploitation (11)

Dans les centres équestres :
Surfaces de plancher affectées aux seules activités équestres (11)

Parcs de stationnement couverts faisant l’objet d’une exploitation commerciale (12)
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